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temple de Rougemont et a fait mettre a 1'interieur les inscriptions
des passages de l'Ecriture sainte.

Abraham Grouber devint Seigneur Baillif l'an 1762; bien age,
un gros Seigneur et bei homme, bon pour ceux qui faisaient bien,
rude pour ceux qui ne voulaient pas lui obeir et n'epargnant pas
la prison.

Le 12 Octobre 1755, on a ddlibdre en conseil de Commune ä

Rougemont que l'on donneroit 30 dcus petits de salaire pour la
grande Ecole pendant l'hiver, outre le logement ordinaire. Le
salaire du regent qui fonctionne pendant l'dtd est de 20 dits.
II convient, pour trouver un bon rdgent et capable, que celui qui
aura la grande Ecole ait aussi celle d'ete. Ainsi suivant l'annotation
ci-dessus, son salaire doit etre de 50 dcus petits. Le salaire du

regent du Crdt est rdgld ä 20 ecus petits. Le salaire du rdgent de

la petite Ecole qui se tient au village pendant l'hiver est aussi regie
k 20 ecus petits. Celui du regent de la Manche d'Outre Flendruz
est rdgld ä 14 dcus petits. Outre ces salaires, la commune doit
encore fournir ä chacun la maison d'Ecole et leur affouage, qui ne
doit plus dtre porte par büches par les enfants.

Le iömars 1756, ilyeutproces entrela commune de Rougemont
et les regents David Bertholet et Albert Mange au sujet des

salaires. Le Seigneur Baillif Fischer condamne la commune qui
recourt devant les Excellences de Berne. Elle est encore condamnde
le 7 Septembre 1756. E. M.

Societe vaudoise d'Histoire et d'Archeologie.

Seance du 8 avril 1908, ä FHdtel-de- Vitte de Lausanne,

L'assemblde statutaire de la Societd a eu lieu ä la maison de

ville de Lausanne, sous la presidence de M.John Landry, president.
Une cinquantaine de membres etaient presents.

Le proces-verbal de la prdcddente sdance statutaire rddigd par
M. M. Barbey est lu et adopte.

Trois nouveaux membres sont regus dans la Soci£t<5; ce sont
MM. Schnetzler, syndic de Lausanne; Paul Decker, professeur ä

l'Ecole de commerce de Lausanne, et Jules Favre, maitre d'dtudes
ä l'Ecole de commerce de Lausanne.

Les comptes sont presents ä l'assemblde et approuves sur le

rapport des verificateurs au nom desquels parle M. Delessert.
M. Emmanuel Dupraz, curd d'Echallens, a donne lecture d'un

travail d'un grand intdret sur « Les relations des seigneurs de
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Colombier avec l'Abbaye de Montheron, leur gendalogie et leurs
tombeaux ».

La communication de M. Dupraz a eu le plus vif succes et ceux,
tres nombreux, qui suivent avec intergt les travaux de ce savant, la
liront sans doute avec plaisir dans un prochain fascicule de la
Revue historique vaudoise.

M. Epars, ä Penthalaz, a prdsente ä l'assemblee quelques objets
anciens ddcouverts recemment dans du sable ä une faible distance
de la gare de Cossonay, et M. de Molin a bien voulu donner quelques

renseignements ä leur sujet. II s'agit essentiellement de plu-
sieurs pieces d'un bouclier d'origine franque probablement. C'est
surtout un ombon ou umbo, cone formant la partie centrale d'un
bouclier. C'est un objet trfes precieux au point de vue archeologi-
que, le canton n'en possddait qu'un exemplaire jusqu'ici. C'est
ensuite une barre du meme bouclier, objet tres interessant et bien
conserve, et enfin une plaque de ceinturon d'origine burgonde.

M. F.-A. Forel a presente un curieux cachet de la Societe mili-
taire des jeunes gens de Morges, date de 1796. Des deux dcussons

que l'on y voit accoles, l'un represente les armes de la ville et
l'autre est blanc. Cette circonstance amene une discussion ä

laquelle prennent part MM. Bugnion, du Plessis et Dupraz.
M. Forel presente aussi un exemplaire des Colloques d'Erasmedans
son edition du xvie siecle et ayant appartenu a un de ses ancdtres
de la meme epoque, auquel il avait ete olfert par un ami valaisan
avec lequel il etudiait a l'Universite de Bale. Cet exemplaire est
curieux aussi par l'inscription que le donateur avait ecrite en tete
et dont un mot n'a pu etre explique completement.

M. Frederic Amiguet n'ayant pu assister k la seance, son travail
sur la cavalerie vaudoise depuis l'epoque savoyarde a dü etre ren-
voyd a l'ordre du jour de la prochaine reunion. E. M.

Nous avons le regret d'enregistrer le deces d'un ami sincere de
notre publication qu'il a soutenue des sa fondation. M. le Dr Ch.
Marcel est ddcede le 3 mai, k Paris. Le defunt s'est beaucoup
occupe des batailles de Grandson et de Morat, dont il avait su
prdciser plusieurs details. Surtout il avait etudie de tres pres la
figure du major Davel. De meme il suivit les travaux de fouille
qu'on executait il y a quelque vingt-cinq ans sous Pully et rensei-
gnd 1'Anzeiger für schweizerische Altertums Kunde sur les «tombes-
caveaux de l'äge de pierre » mis au jour dans cette localite. A la
Revue historique vaudoise il a apporte d'utiles contributions : Verbal
de renlevement des archives de Lille le 5 mai 1802; Un chapitre de

Phistoire militaire bernoise, proces-verbal de la seance des Deux-
Cents du 2 juin 1706 ; A propos de chasse, etc.

ese


	Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

